i. elements pour une definition interdisciplinaires de la constitution 


a) Aspects étymologiques (sémantique); anthropologique; philosophique; historique (renvoi)


a.1.) Etymologique


L'étymologie du terme de constitution


"Constituere" ® constitue l'Etat = l'essence de l'Etat


L'essence de l'Etat est constituée par la problématisation du droit et la réglementation juridique : la solution des relations humaines constituent l'Etat de droit.


Constitution = règle fondamentale de l'Etat : elle fonde l'Etat


Evolution sémantique : terme polysémique


Antiquité: Synonyme de charte, réclamation


Moyen Age: "Constitution", terme jamais utilisé


1757: Traité du droit des gens d'Emer de Vattel: le terme apparaît. Sa définition de la Constitution = le règlement fondamental qui détermine la manière dont l'autorité publique doit être exercée.


1787 : Constitution des USA


1789 : Déclaration des droits de l'homme et du citoyen.


CONSEQUENCES


Le terme de Constitution est repris, mais il signifie autre chose que l'ancienne utilisation (Hobbes, Montesquieu).


Constitution : terme disponible, inutilisé


Signification nouvelle


Elément supplémentaire : (cf. art.16 DDH)


formel et démocratique


la garantie des droits individuels (voir d)


a.2) Anthropologique


Il y a un fondement sociologique dans la constitution.


Une réglementation sociale n'est pas le fruit d'un travail abstrait intellectuel, mais le fruit d'une longue évolution historique, le fruit d'une solution d'un rapport de conflits, le fruit d'une interaction sociale qui fonde des modèles de comportement (règles sociales et la réciprocité des rapports humains fondent les relations sociales).


Ethologie�


La Constitution permet la réorientation de l'agressivité humaine. Un animal n'attaque pas un animal de la même espèce. La perte du combat bloque l'agressivité chez l'autre.


L'éthologie transpose ce comportement sur la société humaine.


Une constitution = une forme sublimée de réorientation de l'agressivité. La constitution = acte symbolique dont le but est de monopoliser le pouvoir (l'agressivité).


la racine de la Constitution peut se trouver dans les fondements phylogénétiques de l'homme.


a.3) Fondement philosophique


On légitime la Constitution (loi fondamentale de l'Etat) par:


le droit naturel qui se réalise au fur à mesure que la société se développe


une explication immanente : comment fonder le fondement? º comment fonder la constitution? comment la justifier?


a) Fondement formaliste (hiérarchique)


Conditions formelles pour qu'un constitution existe:


Il faut qu'il y ait des règles supérieures et des règles inférieures


La Constitution contient des indications fondamentales


Il faut un élément de contrainte => réduire le droit à sa nature (au droit le plus pur, les grandes lignes), à un rapport de force, à une symbolisation du pouvoir.


droit = pouvoir


loi fondamentale = norme qui fonde le pouvoir


la norme qui fonde la Constitution = il faut obéir au droit (= norme fondamentale) sur quoi se construit la Constitution; il n'y a pas de constitution sans droit, sans pouvoir, sinon il n'y a pas de règle fondamentale.


Mais le caractère formaliste n'est pas suffisant.


b) Fondement éthique du droit


Pour établir une constitution, il faut savoir dans quelle direction le droit doit se mouvoir. Les choix essentiels de la Constitution sont des choix qui présupposent la prédétermination du bien et du juste.


Il y a donc une relation entre l'éthique et le droit, puisqu'il faut déterminer le bien et le juste.


L'éthique se retrouve spécialement au niveau de la Constitution (parce qu'elle est la loi fondamentale qui donne le critère à toutes les autres).


La Constitution doit contenir des règles qui doivent subir l'épreuve d'universalisation, selon laquelle tout comportement doit valoir comme loi universelle (application à un nombre illimité de personnes).


On considère autrui comme une fin (comme quelque chose en soi) et comme un moyen.


Une Constitution ne peut pas admettre l'esclavage (l'homme est un moyen).


La conception formaliste: n'interdirait pas cette pratique, parce que elle se baserait sur le principe d'obéir au droit, au pouvoir. Si on admet qu'il y a deux catégories: libres et esclaves => l'escalve doit obéir au droit établi. Le but: respeter les règles.


La conception éthique: les droits de l'homme sont admis pour tout le monde; l'esclavage ne se justifie pas par rapport aux règles éthiques qui impliquent une réciprocité fondamentale: l'homme est une fin (quelque chose en soi) du point de vue de la morale.


L'esclavage réduit l'autre à un moyen, pas à une fin (à quelque chose en soi) => il n'est rien.


Est-ce que ces règles éthiques sont le fondement de toute règle de droit? Doivent-elles, elles-mêmes être fondées.


c) La psychologie génétique: l'homme


La phylogenèse�= Etude de la genèse de la structure mentale (développement de l'individu)


On découvre du point de vue scientifique que les structures mentales de l'individu se développent jusqu'à un certain stade (14 ans): qui correspond au stade de la réciprocité : se mettre à la place de l'autre.


Ce qui caractérise l'homme du point de vue logique : la structuration de ses fonctions mentales qui atteint sa perfection par le développement de cette fonction de réciprocité.


La réciprocité universelle (de ce qui caractérise l'homme) peut être prise comme fondement de la Constitution = Norme ultime éthique.


Il faut garantir cette réciprocité par le droit c'est-à-dire (fondamentalement) assurer le respect de toute personne Þ  Le propre de la Constitution devient : assurer, garantir le respect de toute personne.


d) Qu'est-ce qu'une personne?


L'homme, ses activités, ses activité économiques


L'homme est le noyau, le fondement, le but de la Constitution: Selon L. Sied, une personne = forme-valeur également ascrite à tout individu dans un monde humanisé.


L'idée de personne est comprise en tant que tout le genre humain, l'humanité.


La macroéthique : responsabilité éthique à l'égard de l'humanité entière et des générations futures.


Forme-valeur: la personne devient un bien protégé par un processus de constitutionnalisation. Forme Þ institutionnalisation de la personne 


Ascrite : processus par lequel on ajoute, on accroît régulièrement un concept


Transplantation d'organe, génie génétique: il faut ajouter à cette forme-valeur la protection contre les dérapages du génie-génétique.


On tient compte non seulement de l'aspect naturel de l'homme (biologique), mais aussi de l'évolution culturelle de la société.


La jurisprudence évolue parce que la notion de personne (objet de protection) évolue aussi.


b) Constitutions conventionnelles; historiques; dogmatiques; originaires ou dérivées


B.1) Constitutions conventionnelles


Conventionnelles = approuvées par une assemblée représentative ou directement par le peuple = contrat social


Les constitutions conventionnelles:


Octroyée: passage entre un régime absolu et un régime constitutionnel (guerre, révolution)


Contractuelle: accord entre le pouvoir et le peuple (votation)


B.2) Constitutions historiques et constitutions dogmatiques


Les constitutions dogmatiques sont créées sur le papier par les experts; elles sont bien faites formellement; leur structure est prédéfinie.


Mise à jour de la Constitution cantonale (en cours)


Les constitutions historiques se sont développées au cours du temps 


Constitution fédéral (100 révisions partielles)


B.3) Constitutions originaires et dérivées


Constitution dérivée = Constitution qui a un lien juridique avec les Constitutions précédentes.


Constitution originaire = Rupture, révolution, adoption d'une nouvelle constitution (Révolution française, indépendance des USA)


c) semiologique �; le rituel; le préambule de la constitution


Il s'agit de considérer la Constitution comme un symbole, un signe. A priori, on a une approche positiviste � de tout texte de droit. Mais le préambule de la Constitution est aussi un acte symbolique qui assure par exemple une certaine effectivité à la Constitution, une certaine acceptation pour la nouvelle règle.


Le préambule de la Constitution marque le rituel; il n'a aucune portée juridique. On fonde le droit par le Préambule de la Constitution: c'est le passage entre l'éthique, la dimension anthropologique, sociologique... et le droit.


Fondements interdisciplinaires de la Constitution se retrouvent dans le préambule (ou art.2)


d) Constitution "nominale"; Constitution "garantiste"; Démocratie de "substance" et démocratie "de procédure"


D.1) Constitution  "garantiste"


Elles ont pour fonctionnement de garantir les droits individuels.


Si les procédures ne sont pas garanties, elles sont précaires (démocratie de la procédure). Le citoyen doit avoir les moyens de défendre ses droits.


La garantie des droits politiques


Sens nouveau dans les Constitutions modernes: la garantie des droits de l'homme.


e) Notion de constitution


e.1) Eléments d'une constitution


Le but général: le respect et la garantie de la personne (= l'humanité).


L'institutionnalisation du pouvoir : assurer une certaine fonction d'ordre à la Constitution (conception formaliste).


Aspect durable: donner un cadre juridique durable. La Constitution doit être rigide pour défendre les aspects éthiques. Elle est plus rigide que les autres lois. Elle a la même rigidité qu'un contrat Þ c'est un contrat social. (Si les circonstances ne se sont pas modifiées de façon déterminante : guerre...)


e.2) Fonction spécifique de la constitution dans la société suisse


Particularités historiques de la Suisse


a) le Fédéralisme


Le canton en tant qu'Etat accepte de se constituer dans un Etat fédéral et de perdre une partie de sa souveraineté (mais pas son identité: culturelle, sociologique...)


La confédération s'engage à respecter les minorités.


L'identité de la Suisse réside dans sa diversité!


La Constitution doit garantir l'autonomie et l'intégration des Etats membres (par des règles).


b) Démocratie


La démocratie est possible si les droits politiques sont garantis ® Représentation (initiative). Les Institutions fondamentales garantissent le droit de participation des citoyens.


c) Garantie des droits de l'homme notamment des libertés individuelles (libéralisme)


L'essentiel ¹ la déclaration des libertés mais qu'elles soient garanties, c'est-à-dire défendues du point de vue judiciaire.


La Constitution doit garantir ces 3 points (démocratie, libéralisme, fédéralisme)


L'institution d'un mécanisme judiciaire qui est un droit de l'homme à part entière (cf. recours de droit public).





�Ethologie = Science historique des moeurs; Science des comportements des espèces animales dans leur milieu naturel.





�Phylogenèse : Mode de formation des espèces, développement des espèces au cours de l'évolution.





�Sémiologie: science qui étudie les vie des signes au sein de la vie sociale.


�Positivisme: toute doctrine qui se réclame de la seule connaissance dans faits, de l'expérience scientifique.





Cour de droit constitutionnel


1. ELEMENTS POUR UNE DEFINITION INTERDISCIPLINAIRES DE LA CONSTITUTION 
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